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Convoqué le mardi 19 novembre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 25 novembre 2013 à 18H00, 
sous la présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU,Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Amina BENOUARGHA-
JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED,Sophie BONIFACE-PASCAL, Agnès BOYER, Marlène CASTRE, Josette 
CLAVERIE, Magalie COUVERT, Perla DANAN,Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, Fanny 
DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, 
Catherine LABROUSSE, Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, 
Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Marie MASSART,Nadia MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis 
POUGET, Hélène QVISTGAARD, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Claudine TROADEC-ROBERT, Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL,Francis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Christian BOUILLE, Nancy CANAUD, Marc DUFOUR, Laure FARGIER, Serge FLEURENCE, Arnaud JULIEN, Françoise 
PRUNIER, Jean-Louis ROUMEGAS, Robert SUBRA. 
Absents : 
Marie-Josée AUGE-CAUMON, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Gérard LANNELONGUE, Stéphane MELLA, Martine 
PETITOUT. 
 

  

 

 Cinéma Nestor Burma 
Dispositif Lycéens au cinéma 

 
 
Philippe SAUREL rapporte : 

Le dispositif Lycéens au cinéma est implanté dans la région depuis 2005-2006.  
 
Le dispositif a pour objectif de faire évoluer le regard porté par les lycéens sur des cinématographies 
méconnues, voire rejetées, de développer chez eux une approche critique de l'image animée, et de leur donner la 
capacité de cerner les enjeux d'un film. 
 
La coordination régionale a été confiée au Festival Cinéma d’Alès et l’opération est accompagnée par des 
coordinations départementales. Dans le département de l'Hérault le coordinateur est l’association Languedoc 
Roussillon Cinéma.  
 
Ce dispositif à vocation nationale est mis en œuvre dans le cadre des conventions de développement 
cinématographique et audiovisuel conclues entre l’Etat (CNC, DRAC) et les Régions. Il est donc co-financé par 
le Ministère de la Culture et les Conseils Régionaux.  
 
 
Ce dispositif a la particularité de faire travailler ensemble les salles de cinéma, les établissements scolaires et 
les enseignants. 
 
Le cinéma Nestor Burma a rejoint le dispositif pour l’année scolaire 2011-2012 et a ainsi accueilli 265 élèves (9 
classes au total) et a renouvelé cet accueil pour l’année scolaire 2012-2013 avec 260 élèves inscrits, souscrivant 
aux objectifs d’éducation à l’image et d’équilibrage de l’offre pour les établissements implantés à l’ouest de la 
ville.  
 
Pour cette troisième édition 2013-2014, 2 établissements sont déjà pré-inscrits, ce qui représente environ 83 
élèves (5 classes au total). Ces classes pourront donc assister, au Cinéma municipal Nestor Burma, à 3 films, 
présentés par la chargée du jeune public. 
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La convention prévoit un tarif de 2.50 € par élève, avec un principe de gratuité pour les enseignants et 
accompagnateurs. Après chaque séance en salle, un professionnel du cinéma vient débattre avec la classe des 
films en fournissant des notions de lecture d'image. 
 
Compte tenu de la volonté de la Ville de favoriser l’accès des jeunes aux salles et de soutenir l’éducation 
artistique au cinéma, il est proposé au Conseil municipal : 
 
- D’approuver le cahier des charges joint en annexe 
- D’entériner le tarif de 2.50€ par élève pour la participation à ces séances 
- D’autoriser Madame le Maire ou Monsieur l’adjoint délégué à signer tous les documents relatifs à cette affaire 
 

 
  
Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 26 novembre 2013 
 


